
REGJ..EMENTATION DE LA PECHE AU THON 

(J.O.C.I. 1970, pane ·5r,:;) 

/t RRETE n• 14i""Ml'A. du 2 mars 1970. - II est intcnlil 
dC'. nplurcr, de lransbordcr cl de dcharqut•r a l'intcricur 
dci caux ivoiricnncs porluain·s. krritorialcs cl reglc­
me Ices du point cic vuc pcchc (12 premiers millcs), 
lcs thonitlcs n'ayanl pas, pour chncune des esoeccs 
dtccs ci-aprc!S. lcs poids minima sui.-ants : 

a) T.1wrrnus Albacores (Albacore ou Yellow-
/in) et thurrnus obcsus (Paludo < Big c'ye) . . 3,200 kg 

b·• Katswonus Pclamis (Lisi ou Skip-
jac.- l . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . • • . . . . • . . . . . 2,700 kg 

Tot.le infraction au present arrcte sera reprimee 
conformcmcnt aux articles 222 et suivants du Code 
de la Marine marchande. 


